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1 Périmètre de la collecte 

Nota Bene : une remontée distincte est à prévoir séparément pour chaque pôle ministériel autorité organisatrice de scrutins, 
pôle MTE et MASA 

La remontée des résultats attendus par la DGAFP s’organise sur trois périmètres différents en termes de types de scrutin et 
d’autorité organisatrice des scrutins : 

Périmètre Scrutins et entités organisatrices concernés Objectif de la collecte 

Comités Sociaux 
d’Administration 
entrant dans la 
composition du 

Conseil supérieur 
de la fonction 

publique de l’Etat 
(CSFPE) 

Comités Sociaux d’Administration ministériels 

Communiquer sur la 
représentativité des 

organisations syndicales 
(OS) au niveau national 
(CSFPE), puis au Conseil 
commun de la fonction 

publique (CCFP) en y 
adjoignant les deux autres 

versants de la fonction 
publique (publication sur le 
site de la fonction publique) 

Comités Sociaux d’Administration des 
établissements publics (EP) sous tutelle 
ministérielle non pris en compte pour le CSA du 
ministère de tutelle ; 

Comités Sociaux d’Administration des Autorités 
Administratives Indépendantes (AAI) ; 

CSA ou CAP dont les résultats sont pris en compte 
pour déterminer la représentativité au niveau 
national de diverses autorités organisatrices telles 
que le Conseil d’Etat, la Cour des comptes ou 
encore la Poste (la liste de ces autorités fixée à 
l’article R. 243-2 du CGFP, est précisée en fin de la 
présente annexe) ; 

CCM des maîtres des établissements 
d’enseignement privé et d’enseignement agricole 
privé sous contrat (précisions à l’article R. 243-2 
du CGFP). 

Comités Sociaux 
d’Administration de 

proximité 

CSA de proximité organisés par : 

• Les ministères ou services à compétence 

nationale (notamment les CSA de services 

déconcentrés mais également les CSA 

d’administration centrale, de service central 

de réseau, voire les CSA spéciaux) ; 

• Les établissements publics (EP), les autorités 

administratives indépendantes (AAI) ;  

• Les autorités organisatrices citées à l’article 

R. 243-2 du CGFP. 

Permettre la composition 
des conseils économiques 

sociaux et 
environnementaux 

régionaux (CESER) et 
communiquer sur la 

représentativité des OS au 
niveau régional (publication 

sur le site de la fonction 
publique) 

CAP et CCP 

CAP nationales ou locales et CCP organisées par : 

• Les ministères 

• Leurs EP et les AAI ; 

• Les autorités organisatrices citées à l’article 

R. 243-2 du CGFP.  

Communiquer sur la 
représentativité des OS par 
catégorie (publication sur le 
site de la fonction publique) 

  



 

2 Planning des remontées 

2.1 Le calendrier prévisionnel 

 

Période Description de la remontée de données Exploitation des données communiquées 

Période de 
vote 

Remontée R1 :  
Chaque jour ouvré de scrutin à 17h00, heure de 
Paris, le système de vote électronique (SyVE) doit 
remonter vers la DGAFP le taux de participation 
pour chaque CSA ministériel. 

Estimation du taux de participation aux élections 
professionnelles dans la fonction publique de l’Etat 
(FPE) pour le ministre chargé de la fonction 
publique. 

T1 

Remontée R2 :  
Le jour de la cérémonie de dépouillement, le SyVE 
doit remonter vers la DGAFP les résultats des 
élections en vue du calcul de la représentativité au 
CSFPE pour chaque ministère (CSA ministériels) et 
pour les autorités organisatrices des scrutins listés 
à l’article R. 243-2 du CGFP. 
Cette remontée de données doit intervenir au plus 
tard à 22h00 et avant toute communication 
externe du ministère. 

Permettre au ministre chargé de la fonction 
publique de communiquer sur la représentativité 
des organisations syndicales (OS) au niveau national 
CSFPE (publication sur le site de la fonction 
publique) 

Dès que 
possible en T1 
et au plus tard 

à [T1 + 7] 

Remontée R3 :  
A partir du dépouillement, le SyVE doit remonter 
vers la DGAFP les résultats des élections de tous les 
CSA (notamment de proximité – représentativité 
régionale) CAP et CCP de la FPE, à l’exclusion de 
ceux déjà remontés en R2. 
 

Communiquer sur la représentativité nationale, 
régionale et au niveau des CAP/CCP dans la FPE. En 
y adjoignant les 2 autres versants, communiquer au 
plus tard à [T1+14] sur la représentativité au CCFP, 
y compris en nombre de sièges (publications sur le 
site de la fonction publique)  

Pour rappel, T0 désigne le jour de l’ouverture de la période de vote et T1 désigne le dernier jour de cette période de vote. C’est 
à [T0 – 1] qu’est organisée la cérémonie de scellement et à T1 qu’est organisée la cérémonie de dépouillement. Tous les 
décomptes de jours sont calendaires, et non pas ouvrés. 

Le CSFPE est le conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat et le CCFP est le conseil commun de la fonction publique pour 
les trois versants. 

La remontée des résultats est testée lors de l’élection test de bout en bout, comme prévu en prestation 4 du CCTP.  

2.2 Les données à collecter 

2.2.1 Remontée R1 

Cette première remontée est de nature journalière et doit permettre à la DGAFP de disposer d’une estimation du taux de 
participation pour les autorités organisatrices de la FPE. Comme précisé dans le calendrier, cette remontée doit intervenir 
chaque jour de la période de vote pour 17h00 (y compris le dernier jour, soit T1). Son périmètre est défini lors de 
l’établissement de la cartographie DGAFP : 

• Un CSA ministériel par ministère ; 

• Un fichier de remontée R1 par ministère. 

La DGAFP doit donc disposer des fichiers ministériels (autant de fichiers qu’il y a de ministères) de remontée R1 chaque jour à 
17h00 pendant toute la période de vote. 
Cette remontée est assurée par le correspondant ministériel (ou celui à qui il aura donné délégation) au moyen d’un fichier de 
type 1 qui est produit par le système de vote électronique (SyVE) pour être déposé sur un espace d’échange de fichiers sécurisé. 

2.2.2 Remontée R2 

Le jour T1 de la cérémonie de dépouillement, le SyVE doit remonter vers la DGAFP les résultats des élections organisées en vue 
de la représentativité CSFPE pour chaque ministère et pour les autorités organisatrices des scrutins listés à l’article R. 243-2 du 



 
CGFP. Cette remontée de données doit intervenir dès que possible après dépouillement et au plus tard avant 22h00, et avant 
toute communication externe par l’autorité organisatrice de scrutin. 

Le périmètre d’application de cette remontée R2 est défini lors de l’établissement de la cartographie DGAFP et ne concerne 
que les CSA avec code de diffusion à ‘1’ et ‘2’ (voir nomenclature en fin d’annexe). Il concerne de un à quelques CSA par 
ministère et les instances listées à l’article R. 243-2 du CGFP.  

Pour les organismes ayant une dérogation au vote électronique, la DGAFP mettra en place avec eux une procédure spécifique 
de remontée des résultats directement à la DGAFP. 

La DGAFP doit disposer d’un fichier de remontée R2 par ministère, ce qui va représenter un cumul de quatre-vingt (80) CSA 
pour les fichiers ministériels (autant de fichiers qu’il y a de ministères).  

Cette remontée est assurée par le correspondant ministériel (ou celui à qui il aura donné délégation) au moyen d’un fichier de 
type 2 qui est produit par le système de vote électronique (SyVE) pour être déposé sur un espace d’échange de fichiers sécurisé. 

Remarque :  

Ces résultats peuvent exclure tout un ensemble de personnels hors champs, dont notamment les magistrats ou les personnels 
enseignants privés des établissements privés des CCM du ministère chargé de l’agriculture et du ministère chargé de 
l’enseignement. 

2.2.3 Remontée R3 

A partir du jour T1 de la cérémonie de dépouillement, le SyVE doit remonter vers la DGAFP les résultats des élections de tous 
les CSA (notamment de proximité) et CAP et CCP de la FPE, à l’exclusion de ceux déjà remontés en R2. Cette remontée de 
données interviendra dès que possible après le dépouillement, dans la majeure partie des cas jusqu’au lendemain de la soirée 
électorale et au plus tard à [T1 + 7]. 

Le périmètre d’application de cette remontée R3 est défini lors de l’établissement de la cartographie DGAFP et ne concerne 
que les CSA avec code de diffusion à ‘3’, ‘4’ et ‘0’ (voir nomenclature en fin d’annexe). Pour les CSA, cette remontée complète 
la remontée R2. 

La DGAFP doit disposer d’un fichier de remontée R3 par ministère. Cette remontée est assurée par le correspondant ministériel 
(ou celui à qui il aura donné délégation) au moyen d’un fichier de type 2 qui est produit par le système de vote électronique 
(SyVE) pour être déposé sur un espace d’échange de fichiers sécurisé. 

Remarque :  

Ces résultats excluent tout un ensemble de personnels hors champs, comme les personnels enseignants privés des 
établissements privés des CCM du ministère chargé de l’agriculture et du ministère chargé de l’enseignement. 

2.2.4 Remontées pour la FPT et la FPH 

Pour information, c’est via un autre canal reposant sur un dépôt sur un serveur sécurisé que la DGOS et la DGCL transmettent 
chacune à la DGAFP un fichier de données comportant les résultats agrégés au niveau national et régional. Il s’agit des résultats 
des comités sociaux d’établissement (CSE) de la fonction publique hospitalière (résultats agrégés par région) et des 4 100 
comités sociaux territoriaux (CST) de la fonction publique territoriale.  

 
  



 

3 Format des données pour la fonction publique de l’Etat 

3.1 Spécifications des fichiers d’échange avec la DGAFP 

Il y a deux types de fichiers de remontée de données vers la DGAFP depuis les ministères, établissements publics, autorités 
administratives indépendantes ou organismes utilisant le vote électronique pour les élections professionnelles dans la FPE. 

Nom du fichier  
[Rn]-2026-[Identifiant du ministère].csv 
Avec Rn : identification de la remontée « R1 », « R2 », ou « R3 » concernée 
Identifiant du ministère : se reporter à la nomenclature en fin de cette annexe IV 

Encodage UTF8 

Séparateur de champs | (barre verticale ou pipe) 

3.1.1 Fichier de type 1 pour R1 

Nom du champ Valeur Type de donnée Commentaire 

Type de fichier 1 Caractère  

Libellé du ministère  Caractères Libellé libre 

Identifiant DGAFP de l’instance 

(Voir 
cartographie 
DGAFP des 
instances) 

Jusqu’à treize (13) 
caractères 

Cartographie 
partagée entre 

les ministères et 
la DGAFP 

Libellé du scrutin  Caractères Champs utilisés 
en interne par le 

SyVE 
Code du scrutin  Caractères 

    

Nombre d’inscrits  Nombre entier  

Nombre de votants  Nombre entier  

3.1.2 Fichier de type 2 pour R2 et R3 

Nom du champ Valeur Format de donnée Commentaire 

Type de fichier 2 Caractère  

Libellé du ministère ou de l’organisme  Caractères Libellé libre 

Identifiant DGAFP de l’instance 

(Voir 
cartographie 
DGAFP des 
instances) 

Jusqu’à treize (13) 
caractères 

Cartographie 
partagée entre 

les ministères et 
la DGAFP 

Code de diffusion 

Voir 
nomenclature 

en fin 
d’annexe 

Un (1) caractère 

Provient de la 
cartographie 
DGAFP des 
instances 

Code du scrutin  Caractères Champs utilisés 
en interne par le 

SyVE 
Libellé du scrutin  Caractères 

Nombre de sièges de représentants titulaires à pourvoir  Nombre entier 

Pour le scrutin 
Nombre d’inscrits  Nombre entier 

Nombre de votants  Nombre entier 

Nombre de bulletins blancs ou nuls  Nombre entier 

Catégorie de personnel 
Voir les 

nomenclatures 
en fin d’annexe 

Caractères 
Vide lorsqu’il ne 
s’agit pas d’une 

CAP 

Code de la région de rattachement  Voir les 
nomenclatures 
en fin d’annexe 

Trois (3) Caractères Pour les comités 
de proximité ou 

locaux 
Nom de la région de rattachement Caractères 



 
Nom du champ Valeur Format de donnée Commentaire 

Nom de la liste candidate (liste ou organisation)  Caractères 

Pour chaque liste Nombre de voix obtenues par la liste  Nombre entier 

Nombre de sièges obtenus par la liste  Nombre entier 

Libellé de l’OS d’affiliation   Caractères 

Liste x affiliation 
Code OS affiliation DGAFP 

Voir les 
nomenclatures 
en fin d’annexe 

 

Clé de répartition des voix pour une liste commune (1 à 100)  
Nombre avec 2 

décimales 
Mettre 100, pour 
une liste simple 

Nombre de voix obtenues par l’OS d’affiliation 
Après calcul éventuel par clé de répartition pour une liste 
commune 

 
Nombre avec 2 

décimales Liste x affiliation 

   

3.2 Nomenclatures 

3.2.1 Nomenclature des organisations syndicales 

Cette nomenclature DGAFP des OS repose sur onze (11) acronymes : CFDT, CGT, CFTC, FA-FP, FGAF, FO, FSU, CFE-CGC, 
SOLIDAIRES, UNSA, AUTRES 

3.2.2 Nomenclature des régions 

Code  Identification de la région 

01 Guadeloupe 

02 Martinique 

03 Guyane 

04 La Réunion 

06 Mayotte 

11 Île-de-France 

24 Centre-Val de Loire 

27 Bourgogne-Franche-Comté 

28 Normandie 

32 Hauts-de-France 

44 Grand Est 

52 Pays de la Loire 

53 Bretagne 

75 Nouvelle-Aquitaine 

76 Occitanie 

84 Auvergne-Rhône-Alpes 

93 Provence-Alpes-Côte d'Azur 

94 Corse 

00 Non applicable 

3.2.3 Nomenclature des catégories de personnel 

Ce champ n’est utilisé dans le fichier de type 2 que si le scrutin concerné est une CAP. Il peut prendre quatre valeurs : ES pour 
« encadrement supérieur », A pour « catégorie A », B pour « catégorie B » et C pour la « catégorie C ». 
 

3.2.4 Nomenclature du code de diffusion 

Le code de diffusion provient de la cartographie DGAFP des instances. Il vaudra : 

- ‘1’ si l’instance est utilisée uniquement pour la représentativité CSFPE 
- ‘2’ si l’instance est utilisée à la fois pour la représentativité CSFPE et régionale 
- ‘3’ si l’instance est utilisée uniquement pour la représentativité régionale 
- ‘4’ si l’instance est utilisée uniquement pour la représentativité CAP/CCP 
- ‘0’ sinon  

  



 
3.2.5 Nomenclature des identifiants « ministères » 

 

Code Ministère Identification du ministère avec précision à titre indicatif de son acronyme/libellé 

01 Agriculture et Alimentation  

02 Armées  

03 Culture  

04 Economie et Finances  

05 Education nationale  

07 Jeunesse et Sports  

06 Enseignement supérieur, recherche et innovation  

08 Europe et affaires étrangères  

09 Intérieur  

10 Justice  

11 
Santé et Prévention  
Solidarités, Autonomie et Personnes Handicapées  

12 Travail, Plein Emploi et Insertion  

13 Services du Premier Ministre  

14 Transition écologique  

 NB les scrutins des établissements publics ou autorités administratives sont recensés avec le code du 
ministère de tutelle ou de rattachement 

Code Organisme Libellé de l'organisme cité à l’article R. 243-2 du CGFP 

50 Caisse des dépôts et consignations 

51 Monnaie de PARIS 

52 Conseil d'Etat 

53 Conseil économique, social et environnemental (CESE) 

54 Cour des comptes 

55 Grande chancellerie de la Légion d'Honneur 

56 ONF 

57 IFREMER 

58 Institut de France et Académies 

59 La Poste 

60 Orange 

61 Pôle Emploi 

62 Académie nationale de médecine 

 Cas particulier des remontées FPH et FPT 

81 FPH 

82 FPT 

 


